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Année 2024 

 Adresser à :  CD UFOLEP 79 – 52 rue de pied de fond 79000 NIORT ou ufolep@laligue79.org  

Toute demande ne pourra être prise en considération que si elle est correctement remplie et accompagnée du règlement 
Chèque bancaire (6,00 €/carton) à l’ordre du Comité Départemental UFOLEP des DEUX-SÈVRES 

NOUVEAU : Gratuit pour les nouveaux licenciés qui prennent un premier carton. 

Prix du carton après le 10 mars 2024 (9.80€) 

CLUB :  ...................................................................  N° d’affiliation : 79 /  .................  

CORRESPONDANT :  .................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................  

Couleurs du maillot : 

 .....................................................  

Publicité tolérée : 

  .......................................................  

  .......................................................  

NOM Prénom 
Date de 

naissance 
Adresse N° de licence 

Catégorie 
actuelle 

Catégorie 
demandée 

(*) 

Double 
licence 

        

        

        

        

        

Lors de sa première prise de carton de sa « carrière sportive », le licencié doit produire une déclaration sur l’honneur, mentionnant son « passé » de cycliste.  
Le document doit être donné à la fédération avec la demande de licence.  

Pour les cyclistes mineurs, la demande de carton doit être accompagnée d’une autorisation parentale. 

Ces documents sont disponibles au Comité Départemental et sur son site Internet.  

Commission Départementale 

Activités Cyclistes 

UFOLEP Deux-Sèvres 
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     T.S.V.P.  

NOM Prénom 
Date de 

naissance 
Adresse N° de licence 

Catégorie 
actuelle 

Catégorie 
demandée 

Double 
licence 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

Lors de sa première prise de carton de sa « carrière sportive », le licencié doit produire une déclaration sur l’honneur, mentionnant son « passé » de cycliste. 
Le document doit être donné à la fédération avec la demande de licence.   

Pour les cyclistes mineurs, la demande de carton doit être accompagnée d’une autorisation parentale. 

Ces documents sont disponibles au Comité Départemental et  sur son site Internet.  

Fait à :  ........................... ,  le  ..............  

Signature : 


